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TARIFS ET CONDITIONS DE LOCATION POUR  
LES PERSONNES,  ENTREPRISES  

ET ASSOCIATIONS EXTERIEURES DE HOUTAUD 
 
 
 
 

 
 
L’agent en charge des états des lieux entrée / sortie peut être amené à modifier à la marge les horaires 
(multi employeurs). 
 
. 

 

 

Salle des fêtes de Houtaud 
 

REGLEMENT 
 

 applicable au 1er janvier 2024 

Durée 
Grande salle 

seule 
Petite salle seule Les deux salles Observations 

 Demandes extérieures au village 

½ J  215 € 90 € 305€ Hors week-end 

1 J  320 € 160 € 395 € 
De 9 h 30 le matin au 

lendemain 9 h 00 

2 J  490 € 260 € 620 € 
Du samedi 9 h 30  au 

lundi 9 h 00 

3 J  630 €  750 € 

Du vendredi 9 h 30 au 
lundi 9 h 00 

Pour les mariages : du jeudi 
17 h au lundi 14 h 


